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Ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales 
 
 

Arrêté du 29 août 2002 portant application du décret n° 2001-317 du 4 avril 2001 établissant une 
procédure simplifiée d'autorisation de mise sur le marché dans le cadre d'importation parallèle de 

produits phytopharmaceutiques 
 
 
 

Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 
 

Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 modifiée 
prévoyant une procédure d'information dans le domaine des normes et réglementations 

techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information, et notamment la 
notification n° 2002/34/F ; 

 
Vu le décret n° 2001-317 du 4 avril 2001 établissant une procédure simplifiée d'autorisation de 
mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques en provenance de l'Espace économique 

européen ; 
 

Vu l'arrêté du 17 juillet 2001 portant application du décret n° 2001-317 du 4 avril 2001 
établissant une procédure simplifiée d'autorisation de mise sur le marché dans le cadre 

d'importation parallèle de produits phytopharmaceutiques, 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 
 
L'article 2 de l'arrêté du 17 juillet 2001 susvisé est rédigé comme suit : 
 
« Art. 2. - Le dossier est adressé en trois exemplaires au ministère de l'agriculture, de 
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales (direction générale de l'alimentation, sous-
direction de la qualité et de la protection des végétaux). L'administration dispose d'un délai de 45 
jours ouvrés pour instruire cette demande. Ce délai peut être interrompu lorsqu'il est demandé 
aux autres Etats membres des informations nécessaires à l'instruction du dossier. » 
 

Article 2 
 
La directrice générale de l'alimentation est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 29 août 2002. 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Par empêchement de la directrice générale 



 
de l'alimentation : 

 
La chef de service, 

 
I. Chmitelin 

 
 
 


